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rapport  
de gestion

construction de la résidence clos des charmes à 
Beaufays

construction d’un immeuble de bureaux pour 
Igretec à Gosselies

construction du restaurant de l’ulg au sart-tilman

construction d’un etap Hotel et d’un centre 
commercial à Bruges
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1/ raPPort de GestioN de mourY coNstruct sa

déclaration  
de gouvernement d’entreprise

1.  aDHésIon  
au coDe BelGe 
De GouVernance 
D’entreprIse 

moury construct sa adhère aux principes 

de gouvernance d’entreprise contenus dans 

le code belge de gouvernance d’entreprise 

publié le 12  mars 2009 (ci-après « code 

2009 ») et la charte de gouvernance d’entre-

prise de la société a été préparée sur base 

du code 2009.

la charte de gouvernance d’entreprise de 

la société, ainsi que les annexes suivantes, 

sont disponibles sur le site Internet de la 

société (www.moury-construct.be) : 

  règlement d’ordre intérieur du conseil 

d’administration

  règlement d’ordre intérieur du comité de 

Direction et du management exécutif

  règlement d’ordre intérieur du comité 

d’audit

  règlement d’ordre intérieur du comité de 

nomination

  règlement d’ordre intérieur du comité de 

rémunération

  politique de rémunération

  politique en matière de transactions sur 

instruments financiers et conformité aux 

règles belges sur l’abus de marché.

ÉVALuATIoN PAR LES 
ADMINISTRATEuRS NoN ExÉCuTIFS

en fonction de la stabilité du conseil d’admi-

nistration, de la taille limitée du groupe et de 

son caractère familial, le conseil d’adminis-

tration du Groupe n’a pas instauré, comme 

le stipule le code, de processus d’évaluation 

annuel par les administrateurs non exécutifs 

de leur interaction avec le management exé-

cutif. cette évaluation, effectuée sans la pré-

sence du ceo et des autres administrateurs 

exécutifs, est effectuée au même rythme que 

l’évaluation du fonctionnement du conseil 

d’administration dans son ensemble (tous les 

trois ans).

RÉuNIoNS Du CoMITÉ D’AuDIT

en fonction de la taille et de l’organisation 

du Groupe :

  le comité d’audit ne se réunit pas 

formellement systématiquement quatre 

fois par an comme stipulé par le code 

mais seulement deux fois, sauf s’il 

estime que des réunions additionnelles 

s’avèrent nécessaires pour l’exécution 

de ses missions. les deux réunions 

systématiques ont notamment pour ordre 

du jour le suivi du processus d’élaboration 

de l’information financière au 30 juin et 

au 31 décembre ;

  la présence du commissaire aux 

réunions du comité d’audit n’est pas 

systématiquement requise deux fois 

par an comme stipulé par le code, 

mais seulement une fois, sauf si le 

comité d’audit estime une présence 

additionnelle nécessaire. la présence 

du commissaire est requise lors de la 

séance du comité d’audit dont l’ordre 

du jour porte notamment sur le suivi du 

contrôle légal des comptes annuels et 

des comptes consolidés au 31 décembre 

(en ce compris le suivi des questions 

et recommandations formulées par le 

commissaire) et l’examen et le suivi de 

l’indépendance du commissaire.

RÉuNIoNS Du CoMITÉ DE 
RÉMuNÉRATIoN

en fonction d’une part de la stabilité des ré-

munérations des administrateurs et, d’autre 

part, de l’absence de mode de rémunération 

complexe pour les managers exécutifs et les 

autres dirigeants, le comité de rémunération 

ne se réunit pas formellement systématique-

ment deux fois par an comme stipulé par le 

code, mais seulement une seule fois, sauf 

s’il estime que des réunions additionnelles 

s’avèrent nécessaires pour l’exécution de ses 

missions.

RÉuNIoNS Du CoMITÉ DE NoMINATIoN

en fonction de la stabilité du conseil d’admi-

nistration, le comité de nomination ne se réu-

nit pas formellement systématiquement deux 

fois par an comme stipulé par le code, mais 

seulement une seule fois, sauf s’il estime que 

des réunions additionnelles s’avèrent néces-

saires pour l’exécution de ses missions.

2.  DIsposItIons Du coDe auxQuelles  
la socIété ne s’est pas conFormée
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3.1.  L’oRGANISATIoN Du CoNTRôLE 
INTERNE ET DE LA GESTIoN DES 
RISquES

les systèmes de contrôle interne et de ges-

tion des risques sont avant tout influencés 

par l’ancrage familial prononcé au sein d’un 

groupe dont les activités et le métier sont 

identiques depuis des décennies.

les systèmes de contrôle interne et de ges-

tion des risques au sein du Groupe sont ca-

ractérisés par la proximité du management 

avec le terrain ainsi que par la simplicité des 

procédures de décision (circuit très court).

toute décision impliquant un risque impor-

tant et significatif est prise en concertation 

avec le conseil d’administration.

le contrôle interne en matière d’information 

financière et comptable au sein du Groupe 

repose sur les éléments suivants :

  respect des règles et principes 

comptables

  communication des informations 

financières du Groupe

  procédure budgétaire (au moins 

semestrielle)

  reporting régulier (au moins trimestriel)

le comité d’audit assiste également le 

conseil d’administration dans sa démarche 

d’amélioration du contrôle interne en faisant 

régulièrement part de ses observations.

3.2. INFoRMATIoNS SuR LES RISquES

rIsQues opératIonnels

constructIon

Dans l’exécution de leurs contrats de tra-

vaux, les entités du Groupe sont exposées au 

risque que le délai et/ou le coût de réalisa-

tion de l’objet à construire diffèrent de ceux 

estimés lors de l’obtention du contrat. Ils 

dépendent, en effet, d’un certain nombre de 

paramètres difficiles ou impossibles à prévoir, 

tels que l’évolution du prix des matières pre-

mières, de la main-d’œuvre et des coûts de 

sous-traitance, les difficultés liées à la com-

plexité technique de l’ouvrage, les conditions 

climatiques et géologiques.

les principaux risques peuvent être résumés 

comme suit :

  le risque d’écart de prix entre le prix de 

revient estimé initialement et le prix de 

revient réel observé à la fin d’un chantier : 

la société doit pouvoir supporter les 

coûts cachés et/ou la variation des prix 

de certaines matières premières dont le 

prix est lié à celui du pétrole ou de l’acier. 

outre les clauses de révision prévues 

dans la plupart des contrats afin de 

limiter le risque de fluctuation, le Groupe 

moury construct conclu régulièrement 

des contrats généraux annuels pour les 

principaux matériaux. en cas de variation 

importante et non prévisible du prix d’un 

matériau, le surcoût fait l’objet d’une 

demande de modification de prix auprès 

du maître de l’ouvrage. en matière de 

prise de commandes, le Groupe a mis 

en place une politique de sélection 

des affaires. De plus, les procédures 

budgétaires et les systèmes de reporting 

en vigueur permettent un suivi régulier 

des principaux indicateurs de gestion 

et une revue périodique des résultats 

dégagés par chaque entité ;

  les risques du sol et de stabilité de 

l’ouvrage : afin de limiter ce risque, des 

essais de sols sont réalisés préalablement 

au démarrage du chantier. en outre, le 

Groupe moury construct recourt aux 

services de bureaux d’études et de 

stabilité externes ;

  risque de délai : afin de respecter le 

délai contractuel, le planning fait l’objet 

d’un suivi permanent et approfondi de 

la part du personnel d’encadrement. De 

plus, lorsque le délai est exprimé en jours 

calendriers et non en jours ouvrables (qui 

tiennent compte des intempéries), en 

cas d’intempéries exceptionnelles, une 

prolongation de délai est négociée avec le 

maître de l’ouvrage ;

  risque de qualité : les sociétés du Groupe 

possèdent la certification Iso. les 

sociétés n’emploient que de la main-

d’œuvre qualifiée ; main-d’œuvre qui fait 

l’objet d’une évaluation qualitative par le 

personnel d’encadrement de même que 

les sous-traitants ;

  Garantie décennale : cette garantie, 

couvrant principalement la partie stabilité 

et étanchéité pour une durée de dix ans, 

prend cours en principe à la réception 

provisoire des travaux. cette garantie est 

parfois couverte par une assurance ;

  risque humain : le Groupe doit également 

faire face au risque de l’accident de 

travail. la réduction des risques et la 

prévention des accidents sont contrôlées 

par un coordinateur de sécurité interne.

De manière générale, pour faire face à ces 

risques, le Groupe moury construct dispose 

d’un personnel qualifié et expérimenté.

les projets importants sont parfois réalisés 

au sein de sociétés momentanées afin de 

limiter les risques encourus par le Groupe.

la conJoncture

le secteur de la construction est par nature 

soumis à des fluctuations cycliques fortes.

les activités de construction pour le secteur 

public sont liées aux programmes étatiques 

et régionaux d’investissement.

les activités de construction ou de dévelop-

pement immobilier pour leur composante bu-

reaux suivent le cycle conjoncturel classique, 

tandis que l’activité logements répond plus 

directement à la conjoncture, la confiance et 

au niveau des taux d’intérêts.

encaDrement et maIn-D’œuVre

le secteur de la construction souffre tou-

jours d’un manque de personnel d’encadre-

ment et de main-d’œuvre qualifiée. la bonne 

réalisation des projets, que ce soit au niveau 

des études, de la préparation des projets, de 

leur conduite ou de l’exécution, est dépen-

dante à la fois du niveau de qualification ou 

de compétence ainsi que de la disponibilité 

sur le marché de l’emploi de ceux-ci.

3.  prIncIpales caractérIstIQues Des systÈmes  
De contrÔle Interne et De GestIon Des rIsQues

rapport De GestIon : 1/ rapport De GestIon De moury construct sa
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rIsQues JurIDIQues

outre la responsabilité civile et la garantie 

décennale, les contrats publics sont régis 

par les règles applicables aux marchés de 

travaux publics. Beaucoup de contrats privés 

y font également référence.

le risque réside dans le respect adéquat 

de ces règles dont l’application, malgré une 

jurisprudence importante, peut parfois être 

sujette à interprétations différentes de la 

part des parties concernées. pour les litiges 

significatifs, il est fait appel à des cabinets 

d’avocats spécialisés dans le domaine de la 

construction.

eu égard au volume d’affaires développé, le 

nombre de litiges est relativement faible au 

sein du Groupe moury construct.

le Groupe moury construct assure de façon 

systématique tous ses chantiers par une 

assurance « tous risques chantiers » (police 

avec une maintenance de deux ans à partir 

de la réception provisoire) et couvre sa res-

ponsabilité civile d’exploitation et après tra-

vaux pour des montants suffisants.

rIsQues De marcHé

Intérêts

D’un point de vue opérationnel, le groupe 

moury construct est peu confronté au 

risque de taux d’intérêt dans la mesure où le 

Groupe bénéficie d’une trésorerie importante 

lui permettant de financer ses activités de 

construction.

les revenus financiers du Groupe sont néan-

moins fortement dépendants des taux d’inté-

rêts du marché applicables à la trésorerie 

disponible.

créDIt

le risque financier est, hormis les retards de 

paiement, faible pour les clients publics. 

en ce qui concerne les clients privés, avant 

la signature de tout contrat, un “credit check” 

du futur client est réalisé. De plus dans la 

plupart des cas, les clients disposent d’un 

crédit d’investissement spécifiquement dé-

dicacé. le risque de crédit ne peut cepen-

dant être totalement éliminé.

au niveau des fournisseurs clés et des sous-

traitants, afin d’éviter le risque de défaillance 

en cours de chantier, la solvabilité de chaque 

sous-traitant est contrôlée et fait l’objet d’une 

surveillance régulière. De plus, chaque 

année, le personnel d’encadrement réalise 

une évaluation de la qualité et de l’efficacité 

de tous les sous-traitants avec lesquels il a 

travaillé.
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rIsQues De lIQuIDIté et De trésorerIe

le risque de liquidité du Groupe tient aux 

obligations de remboursement de ses dettes 

existantes et au financement de ses besoins 

futurs. le détail de ces obligations et des res-

sources dont le Groupe dispose pour y faire 

face (excédent de trésorerie) figure dans les 

notes aux états financiers.

notons aussi les niveaux très confortables du 

ratio de la couverture des dettes financières 

par la marge brute d’autofinancement et du 

ratio de liquidité au sens large.

le ratio de la couverture des dettes finan-

cières par la marge brute d’autofinancement 

mesure la part des dettes financières qui 

pourraient être remboursée par la marge 

brute d’autofinancement de l’exercice, si le 

Groupe ne se réservait aucune autre affecta-

tion pour sa marge brute d’autofinancement. 

le ratio étant largement supérieur à 1, nous 

constatons que le Groupe serait capable de 

supporter un endettement supplémentaire et 

les remboursements qui y sont liés.

la liquidité au sens large du Groupe est 

également largement supérieure à 1. les 

actifs circulants sont supérieurs aux capitaux 

de tiers à court terme. cela signifie que le 

fond de roulement net est positif (excédent 

de capitaux permanents). plus le coefficient 

de liquidité est important, plus la marge de 

sécurité des actifs circulants est supérieure 

aux obligations à court terme et plus la situa-

tion de la trésorerie potentielle est favorable.

l’endettement du Groupe moury construct 

se limite à un seul emprunt bancaire relatif 

au montage financier d’un ancien chantier de 

construction. cette dette bancaire s’élève à 

environ 1,9 millions d’€ au 31 décembre 2010 

et sera remboursée à l’horizon 2014.

rIsQue Du prIx Des matIÈres 
premIÈres

le Groupe est potentiellement exposé à la 

hausse du prix de certaines matières pre-

mières utilisées dans le cadre des activités 

de travaux lorsque le prix de celles-ci est lié 

à celui des aciers ou du pétrole. toutefois, 

le groupe estime que de telles hausses ne 

sont pas susceptibles d’avoir une incidence 

défavorable significative sur ses résultats. en 

effet, une part significative des contrats de 

travaux du groupe comprend des formules 

de révision de prix permettant de faire évo-

luer le prix des ouvrages en cours de réali-

sation en fonction de l’évolution du prix des 

matières premières.

rIsQue De marcHé

le résultat financier du Groupe est confronté 

au risque de variation des cours de bourse 

des actifs financiers composants le porte-

feuille titres du Groupe (actions, obligations 

d’état et corporate bond). le Groupe réduit 

néanmoins son exposition à ce risque en :

  limitant ses investissements en actifs 

financiers plus risqués (tels que des 

actions) à un maximum de l’ordre de 

10 % de la totalité de sa trésorerie au 

sens large, sans toutefois renoncer à des 

opportunités intéressantes ;

  multipliant le nombre d’actifs financiers 

en portefeuille. Individuellement, aucun 

actif financier ne représente plus de 2 % 

de la trésorerie du Groupe ;

  limitant ses investissements 

essentiellement en actifs financiers 

libellés en euros et dont la liquidité est 

importante. au 31 décembre 2010, les 

valeurs libellées en euros représentent 

plus de 93 % de la juste valeur du 

portefeuille ;

  diversifiant les secteurs économiques et 

géographiques dans lesquels les sociétés 

sous-jacentes sont actives.

rIsQues enVIronnementaux

De par le type de travaux qu’il est appelé à 

exécuter et notamment les travaux de réno-

vation, le groupe peut être conduit à mani-

puler des matériaux insalubres ou dangereux. 

le groupe prend toutes les précautions en 

matière de sécurité et d’hygiène des travail-

leurs et y est particulièrement attentif, mais 

il n’en demeure pas moins que ce risque ne 

peut être totalement exclu.

construction des bureaux et studios de la rtBF à liège construction des bureaux et laboratoires pour la croix-rouge à rhisnes
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construction d’un etap Hotel et d’un centre commercial à Bruges construction du restaurant de l’ulg au sart-tilman
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public

l’ecureuil

sari  
Développement

Georges moury Gilles-olivier mouryIndivision moury

personnes physiques

Jacqueline moury

moury construct

sari-Finance

moury Finance

39,42 %

46,85 %0,01 %6,65 %

99,98 % 20,35 % 11,39 %

7,06 %

9,76 %

20,35 % 0,01 %

47,91 %

90,23 % 0,0002 %

99,99 %

4.  InFormatIons relatIVes À la puBlIcIté Des partIcIpatIons 
Importantes et InFormatIons relatIVes À l’artIcle 34 De 
l’arrêté royal Du 14 noVemBre 2007

4.1. STRuCTuRE DE L’ACTIoNNARIAT

au 31  décembre 2010, la structure de l’ac-

tionnariat et l’organigramme de contrôle du 

groupe moury construct se présente de la 

manière suivante :

en milliers d’eur Nombre d’actions Pourcentage

moury Finance (contrôlé par mr Georges moury) 185 732 46,85 %

sari Développement (contrôlé par mr Georges moury) 28 000 7,06 %

l’ecureuil sc (contrôlé par mme Jacqueline moury) 26 361 6,65 %

Famille moury 33 0,01 %

Total Famille Moury 240 126 60,57 %

Actions propres 50 0.01 %

Public 156 250 39,42 %

TOTAL 396 426 100,00 %
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en date du 11  juin 2010, les 26 361 titres 

détenus par sari sa ont été cédés à la sc 

l’ecureuil. pour plus d’informations, nous 

renvoyons à la dernière déclaration de trans-

parence disponible sur le site 

www.moury-construct.be.

comme indiqué dans les statuts, les 

396 426 actions représentant le capital de la 

sa moury construct sont toutes égales entre 

elles. 

4.2. ACTIoNS PRoPRES

le portefeuille d’actions propres s’élève à 

50  actions pour un total de €  3 499,50 au 

31 décembre 2010. Il n’y a eu aucun mouve-

ment lors de l’exercice 2010.

pour rappel, lors de l’assemblée générale 

extraordinaire du 5  mars 2009, il a été dé-

cidé d’autoriser les conseils d’administration 

de moury construct sa et des filiales sur 

lesquelles moury construct sa exerce son 

contrôle, de procéder pendant une période 

de cinq ans prenant cours le 5  mars 2009, 

à l’acquisition d’actions à concurrence d’un 

nombre maximum de 20 % du nombre d’ac-

tions émises, soit 79 285 actions.

4.3.  INFoRMATIoNS DANS LE CADRE 
DE L’ARTICLE 34 DE L’A.R. Du 
14 NoVEMBRE 2007

les informations reprises ci-après constituent 

les explications sur les éléments susceptibles 

d’avoir une incidence en cas d’offre pu-

blique d’acquisition sur les actions de moury 

construct sa, tels que visés dans l’article 34 

de l’arrêté royal du 14 novembre 2007 :

  le capital social s’élève à € 23 745 milliers 

et est représenté par 396 426 actions, 

entièrement souscrites et libérées, sans 

désignation de valeur nominale. Il n’existe 

qu’une seule catégorie d’actions.

  Il n’y a pas de restrictions légales ou sta-

tutaires quant au transfert des titres.

  Il n’y a pas de détenteurs de titres 

disposant des droits de contrôle spéciaux.

  Il n’y a pas de système d’actionnariat du 

personnel.

  Il n’y a pas de restriction légale ou 

statutaire à l’exercice du droit de vote.

  À la connaissance de moury construct 

sa, il n’y a pas d’accords formels entre 

actionnaires pouvant entraîner des 

restrictions au transfert des titres ou à 

l’exercice du droit de vote.

  les règles applicables à la nomination 

et au remplacement des membres 

du conseil d’administration et à la 

modification des statuts de moury 

construct sa, sont celles reprises dans 

la législation applicable - en particulier 

le code des sociétés ainsi que dans 

les statuts de moury construct sa. ces 

statuts ne s’écartent pas des dispositions 

légales précitées.

  conformément à la décision prise lors de 

l’assemblée générale extraordinaire du 

5 mars 2009, le conseil d’administration 

de moury construct sa et celui des filiales 

sur lesquelles moury construct sa exerce 

un contrôle, peut procéder pendant une 

période de 5 ans prenant le cours le 

5 mars 2009, à l’acquisition d’actions à 

concurrence d’un nombre maximum de 

20 % du nombre d’actions émises, soit 

79 285 actions. au 31 décembre 2010, 

moury construct sa détient 50 actions.

  Il n’y pas d’accords importants auxquels 

moury construct sa est partie et qui 

prennent effet, sont modifiés ou prennent 

fin en cas de changement de contrôle 

dans le cadre d’une offre publique 

d’achat.

Il n’y a pas d’accords entre moury construct 

sa et les membres de son conseil d’admi-

nistration ou de son personnel prévoyant le 

paiement d’indemnités en cas de démission 

ou de cessation d’activités à la suite d’une 

offre publique d’acquisition.

rapport De GestIon : 1/ rapport De GestIon De moury construct sa
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Nom de l'administrateur Fonction de l'administrateur Critère d’indépendance
Période de fonction  
pendant l’exercice

mr Georges moury1 administrateur exécutif non indépendant tout l’exercice

mr Gilles olivier moury administrateur exécutif non indépendant tout l’exercice

mr pierre François Horion† administrateur non exécutif non indépendant Jusqu’au 25 mai 20102

mr Françis lemmens administrateur non exécutif non indépendant tout l’exercice

mr edgard Hollange administrateur non exécutif Indépendant3 (ancien article 524 §4 du code des sociétés) tout l’exercice

mr Jean-paul Feldbusch administrateur non exécutif Indépendant3 (ancien article 524 §4 du code des sociétés) tout l’exercice

mr michel mersch administrateur non exécutif Indépendant (article 526 ter du code des sociétés) tout l’exercice

moury Finance sa 
représentée par monsieur 
Georges moury

administrateur exécutif non indépendant Depuis le 25 mai 20102

5.  DescrIptIon De la composItIon et Du moDe  
De FonctIonnement Du conseIl D’aDmInIstratIon  
et De ses comItés

5.1. CoNSEIL D’ADMINISTRATIoN

composItIon 

le conseil d’administration de moury 

construct sa est composé comme suit au 

cours de l’exercice clôturé au 31 décembre 

2010 :

le nombre d’administrateurs est fixé par 

l’assemblée générale conformément à l’ar-

ticle 10 des statuts. le nombre minimum est 

de trois. Il est actuellement fixé à sept.

le conseil d’administration est composé 

d’administrateurs exécutifs, d’administra-

teurs indépendants et d’administrateurs non 

exécutifs. le nombre effectif des membres 

peut varier en fonction des besoins de la 

société sur proposition à l’assemblée géné-

rale. la moitié au moins des membres du 

conseil d’administration est constituée d’ad-

ministrateurs non exécutifs.

trois administrateurs au moins sont indé-

pendants. Indépendamment des décisions 

de nomination prises par les actionnaires, le 

conseil d’administration juge quels sont les 

administrateurs non exécutifs qu’il considère 

comme indépendants.

chaque administrateur indépendant qui 

ne satisfait plus aux conditions d’indépen-

dance décrites en informe immédiatement le 

conseil d’administration.

les administrateurs indépendants nommés 

conformément à l’art. 524, §4 du code des 

sociétés avant l’entrée en vigueur de l’ar-

ticle 526ter du code des sociétés (8  janvier 

2009) demeurent indépendants jusqu’au 

1er juillet 2011 au plus tard.

messieurs Feldbush et Hollange ne seront 

plus indépendants à partir du 1er juillet 2011. 

leur remplacement est prévu par la propo-

sition faite par le comité de nomination au 

conseil d’administration du 23  mars 2011 

de nommer monsieur Barbarin et monsieur 

mikolajczak comme administrateurs indé-

pendants. le conseil d’administration du 

23  mars 2011 a accepté à l’unanimité la 

proposition du comité de nomination et pro-

posera la nomination de monsieur Barbarin 

et de monsieur mikolajczak comme adminis-

trateurs indépendants à la prochaine assem-

blée générale (le 24 mai 2011). en outre, en 

fonction de son parcours professionnel, le 

conseil d’administration estime que monsieur 

Barbarin dispose des compétences néces-

saires en matière de comptabilité et d’audit 

conformément à l’article  526bis du code 

des sociétés. le conseil d’administration du 

23 mars 2011 a donc également voté à l’una-

nimité la nomination de monsieur Barbarin à 

la fonction de président du comité d’audit.

FonctIonnement Du conseIl 
D’aDmInIstratIon

rÔle 

le conseil d’administration détermine les 

orientations et les valeurs, la stratégie et les 

politiques clés de la société. Il examine et ap-

prouve, préalablement à leur mise en œuvre, 

les opérations significatives de la société, et 

notamment ses orientations stratégiques, les 

acquisitions et cessions de participations 

financières et d’actifs significatives, suscep-

tibles de modifier la structure de l’état de la 

situation financière. Il décide du niveau de 

risque que le Groupe accepte de prendre.

le conseil d’administration vise le succès 

à long terme de la société en assurant le 

leadership entrepreneurial et en permettant 

l’évaluation et la gestion des risques.

1 –président du conseil d’administration.

2– pour des raisons de santé, monsieur pierre-François Horion a décidé de mettre fin à son mandat d’administrateur avec effet au 25 mai 2010 (remplacé par la sa moury 
Finance, représentée par mr Georges moury). monsieur Horion est décédé le 16 juillet 2010.

3– Dans le cadre de la disposition transitoire prévue par la loi du 17 décembre 2008, messieurs Hollange et Feldbusch peuvent continuer à siéger comme administrateur 
 indépendant jusqu’au 1er juillet 2011.
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compétences

le conseil d’administration rend compte de 

l’exercice de ses responsabilités et de sa ges-

tion aux actionnaires réunis en assemblée 

générale. Il prépare les propositions de réso-

lutions à prendre par l’assemblée générale.

FonctIonnement

le conseil d’administration se réunit chaque 

fois que l’intérêt de la société l’exige, notam-

ment, au moment de l’établissement des 

comptes sociaux et consolidés, tant annuels 

que semestriels, de la préparation des com-

muniqués de presse ainsi qu’au moment des 

décisions stratégiques. le conseil d’adminis-

tration se réunit au moins trois fois par an.

Il importe de souligner que la sa moury 

construct assumant un rôle de holding faîtier, 

la gestion quotidienne de celui-ci s’effectue, 

comme mentionné ci-après, essentiellement 

au sein des filiales, à travers des directions et 

un encadrement spécifiques.

en 2010, le conseil d’administration s’est 

réuni formellement trois fois. en pratique, 

d’autres réunions entre administrateurs ont 

lieu régulièrement afin d’examiner les projets 

particulièrement importants.

moDe De prIse Des DécIsIons

les décisions ont essentiellement été prises 

à l’unanimité. les membres du conseil 

d’administration empêchés d’assister à une 

réunion peuvent se faire représenter par un 

autre membre du conseil conformément aux 

dispositions légales et réglementaires.

les lettres, télécopies ou courriers élec-

troniques donnant le mandat de vote sont 

annexés au procès verbal de la réunion du 

conseil à laquelle ils ont été produits.

sur décision du président du conseil d’admi-

nistration, les réunions peuvent se tenir sous 

forme de téléconférence. les administra-

teurs concernés sont alors réputés présents 

pour le calcul du quorum et de la majorité. 

après chaque réunion, les délibérations sont 

constatées par des procès-verbaux signés 

par le président du conseil d’administration 

et par la majorité des membres qui ont pris 

part à la délibération.

Nom de l'administrateur Présence / Nombre de séances

mr Georges moury, président 3/3

mr Gilles olivier moury 3/3

mr pierre François Horion† 0/2

mr Françis lemmens 3/3

mr edgard Hollange 3/3

mr Jean-paul Feldbusch 3/3

mr michel mersch 3/3

moury Finance sa représentée par monsieur Georges moury 1/1

les procès verbaux résument les discussions, 

précisent les décisions prises et indiquent, 

le cas échéant, les réserves émises par les 

administrateurs.

afin de pouvoir remplir et assurer de manière 

efficace ses tâches et ses responsabilités, le 

conseil d’administration a constitué des co-

mités spécialisés ayant pour mission de pro-

céder à l’examen de questions spécifiques et 

de le conseiller à ce sujet.

le rôle de ces différents comités est pure-

ment consultatif, la prise de décision finale 

demeurant de la compétence du conseil 

d’administration.

le conseil d’administration rédige un 

règlement d’ordre Intérieur pour chaque 

comité, qui en détaille le rôle, la composition 

et le fonctionnement. ces règlements d’ordre 

intérieur sont repris en annexe de la charte 

de gouvernance d’entreprise du Groupe, 

disponible sur le site internet (www.moury-

construct.be).

le conseil d’administration prête une atten-

tion particulière à la composition de cha-

cun de ces comités. Il veille à ce que les 

membres de chaque comité disposent des 

connaissances et qualités spécifiques néces-

saires pour son fonctionnement optimal.

5.2. CoMITÉ D’AuDIT

composItIon Du comIté D’auDIt

le comité d’audit est composé de membres 

non exécutifs du conseil d’administration. 

conformément à l’article  526 bis du code 

des sociétés, au moins un membre du comité 

d’audit est un administrateur indépendant au 

sens de l’article 526ter et est compétent en 

matière de comptabilité et d’audit. les admi-

nistrateurs indépendants nommés conformé-

ment à l’art. 524, §4 du code des sociétés 

avant l’entrée en vigueur de l’article  526ter 

du code des sociétés, demeurent indépen-

dants jusqu’à leur réélection ou jusqu’au 

1er juillet 2011 au plus tard.

chaque administrateur indépendant qui 

ne satisfait plus aux conditions d’indépen-

dance décrites en informe immédiatement le 

conseil d’administration.

les membres du comité d’audit sont nom-

més par le conseil d’administration.

la présidence du comité d’audit est assu-

rée par un administrateur non exécutif 

indépendant.

pour composer le comité d’audit, il est tenu 

compte de la diversité nécessaire et de la 

complémentarité en matière de compé-

tences, d’expérience et de connaissances.

la durée du mandat d’un membre du comité 

d’audit ne peut pas excéder la durée de son 

mandat d’administrateur. leur mandat est 

renouvelable.

rapport De GestIon : 1/ rapport De GestIon De moury construct sa
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le conseil d’administration désigne un ou 

plusieurs candidats en tenant compte des 

besoins du groupe et conformément à la loi 

du 17 décembre 2008 sur le comité d’audit. 

les critères à prendre en compte sont pré-

cisés en fonction des profils nécessaires et 

de l’évolution du groupe au moment de la 

nomination. Ils concerneront en tout état de 

cause le parcours professionnel, le sérieux 

et la motivation des candidats, ainsi que les 

compétences en matière de comptabilité et 

d’audit, éléments qui devront être appréciés 

par le conseil d’administration.

le comité d’audit compte actuellement trois 

membres. ces trois membres sont monsieur 

Jean-paul Feldbusch, président, monsieur 

Francis lemmens et monsieur mersch. le 

nombre effectif des membres peut varier en 

fonction des besoins de la société sur propo-

sition du conseil d’administration.

le statut d’indépendant de monsieur 

Feldbusch prend fin le 1er  juillet 2011. le 

conseil d’administration du 23  mars 2011 

a accepté à l’unanimité la proposition du 

comité de nomination et proposera la nomi-

nation de monsieur Barbarin comme admi-

nistrateur indépendant à la prochaine assem-

blée générale du 24 mai 2011. en fonction de 

son parcours professionnel, le conseil d’ad-

ministration estime que monsieur Barbarin 

dispose des compétences nécessaires en 

matière de comptabilité et d’audit conformé-

ment à l’article 526bis du code des sociétés. 

le conseil d’administration du 23 mars 2011 

a donc également voté à l’unanimité la nomi-

nation de monsieur Barbarin à la fonction de 

président du comité d’audit.

FonctIonnement Du comIté D’auDIt

rÔle

D’une manière générale, sans préjudice 

des missions légales du conseil d’adminis-

tration, le comité d’audit assiste le conseil 

d’administration dans l’exercice de ses res-

ponsabilités de surveillance et de suivi en 

matière de contrôle interne au sens le plus 

large du terme, et notamment en matière 

de contrôle interne du reporting financier 

au sein du Groupe.

le comité d’audit prend avis auprès de tous 

tiers s’il le juge utile ou nécessaire.

sans préjudice des missions légales du 

conseil, le comité d’audit est au moins char-

gé des missions légales suivantes :

  suivi du processus d’élaboration de 

l’information financière

  suivi de l’efficacité des systèmes de 

contrôle interne et de gestion des risques 

de la société

  suivi du contrôle légal des comptes 

annuels et des comptes consolidés, 

en ce compris le suivi des questions 

et recommandations formulées par le 

commissaire et le cas échéant par le 

réviseur d’entreprises chargé du contrôle 

des comptes consolidés

  suivi de l’audit interne

  examen et suivi de l’indépendance du 

commissaire et le cas échéant du réviseur 

d’entreprises chargé du contrôle des 

comptes consolidés, en particulier pour 

ce qui concerne la fourniture de services 

complémentaires à la société.

FonctIonnement

le comité d’audit se réunit chaque fois que 

sa mission le nécessite, et au moins deux 

fois par an d’une part lors de l’établissement 

par le conseil d’administration des états 

financiers résumés intermédiaires desti-

nés à la publication et, d’autre part, lors de 

l’établissement des comptes annuels et des 

comptes consolidés destinés à la publication. 

la société déroge au code 2009 qui impose 

que le comité d’audit doit se réunir au moins 

quatre fois par an. la taille et l’organisation 

du groupe ne nécessite pas la tenue de 

quatre réunions annuelles du comité d’audit.

Nom de l'administrateur Présence / Nombre de séances

mr Jean-paul Feldbusch, président 2/2

mr Françis lemmens 2/2

mr michel mersch 2/2

au moins une fois par an lors de l’établis-

sement par le conseil d’administration des 

comptes annuels et des comptes consolidés 

destinés à la publication, le comité d’audit 

rencontre le commissaire pour procéder à 

un échange de vues sur toute question rele-

vant de son règlement d’ordre intérieur et sur 

tout autre problème mis en évidence par le 

processus d’audit et, en particulier, les fai-

blesses significatives du contrôle interne. la 

taille et l’organisation du Groupe ne néces-

site pas la présence du commissaire deux 

fois par an aux réunions du comité d’audit.

les décisions sont prises à la majorité des 

voix émises par les membres du comité. en 

cas d’égalité de voix, celle du président du 

comité est prépondérante.

le comité d’audit fait régulièrement rapport 

au conseil d’administration sur l’exercice de 

ses missions, au moins lors de l’établisse-

ment par celui-ci des comptes annuels, des 

comptes consolidés et des états financiers 

résumés destinés à la publication.

le comité d’audit rend également régulière-

ment compte au conseil d’administration de 

l’exécution de ses tâches en identifiant les 

questions pour lesquelles il estime qu’une 

action ou une amélioration est nécessaire 

et en faisant des recommandations sur les 

mesures à prendre.

le comité d’audit est tenu d’informer le 

conseil d’administration clairement et régu-

lièrement des évolutions importantes relatives 

à l’exercice de ses propres responsabilités.

le comité d’audit s’est réuni formellement 

deux fois au cours de l’année 2010.
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5.3. CoMITÉ DE NoMINATIoN

composItIon Du comIté De nomInatIon

les membres du comité de nomination sont 

nommés par le conseil d’administration et 

peuvent être révoqués à tout moment par lui.

le comité de nomination est composé de trois 

administrateurs au minimum et, en tout cas, du 

président du conseil d’administration et d’une 

majorité d’administrateurs indépendants. les 

membres sont : monsieur Jean-paul Feldbusch, 

monsieur edgard Hollange et monsieur Georges 

moury.

la présidence du comité de nomination est 

assurée par un administrateur non exécutif, 

monsieur Jean-paul Feldbusch.

la durée du mandat d’un membre du comité 

de nomination ne peut pas excéder la durée de 

son mandat d’administrateur. le statut d’indé-

pendant de monsieur Feldbusch et de monsieur 

Hollange prend fin le 1er juillet 2011. le pro-

chain conseil d’administration de la sa moury 

construct nommera parmi les administrateurs 

indépendants leurs remplaçants à la fonction 

de membre du comité de nomination.

FonctIonnement Du comIté De 
nomInatIon

rÔle

le comité de nomination est responsable de la 

sélection de candidats administrateurs et for-

mule des recommandations au conseil d’admi-

nistration en ce qui concerne leur nomination.

le comité de nomination s’assure, de manière 

générale, que le processus de nomination et 

de réélection des membres du conseil d’admi-

nistration se déroule de manière objective et 

professionnelle.

Dans l’exercice de ces tâches, le comité de 

nomination respecte les critères relatifs à la 

composition du conseil d’administration, tels 

que fixés dans le règlement d’ordre intérieur du 

conseil d’administration.

FonctIonnement

le comité de nomination se réunit aussi sou-

vent que le nécessite son bon fonctionnement 

et la poursuite des intérêts de la société. en 

fonction de la stabilité du conseil d’administra-

tion, le comité de nomination ne se réunit pas 

formellement systématiquement deux fois par 

an comme stipulé par le code, mais seulement 

une seule fois, sauf s’il estime que des réunions 

additionnelles s’avèrent nécessaires pour l’exé-

cution de ses missions.

  Formuler des propositions au conseil 

d’administration sur la rémunération 

individuelle des administrateurs, des 

autres dirigeants et des délégués à 

la gestion journalière, y compris la 

rémunération variable et les primes 

de prestation à long terme, liées ou 

non à des actions, octroyées sous 

forme d’options sur actions ou autres 

instruments financiers, et les indemnités 

de départ, et, s’il y a lieu, sur les 

propositions qui en découlent et qui 

doivent être soumises par le conseil 

l’administration aux actionnaires ;

  préparer le rapport de rémunération qui 

est inséré par le conseil d’administration 

dans la déclaration de Gouvernance 

d’entreprise ;

  commenter le rapport de rémunération 

lors de l’assemblée générale annuelle des 

actionnaires.

FonctIonnement

en fonction d’une part de la stabilité des ré-

munérations des administrateurs et, d’autre 

part, de l’absence de mode de rémunération 

complexe pour les managers exécutifs et les 

autres dirigeants, le comité de rémunération 

ne se réunit pas formellement systématique-

ment deux fois par an comme stipulé par le 

code, mais seulement une seule fois, sauf 

s’il estime que des réunions additionnelles 

s’avèrent nécessaires pour l’exécution de ses 

missions.

les décisions sont prises à la majorité des 

voix émises par les membres du comité. en 

cas d’égalité de voix, celle du président du 

comité est prépondérante.

le représentant principal des autres diri-

geants visés à l’article 96, § 3, dernier alinéa, 

participe avec voix consultative aux réunions 

du comité de rémunération lorsque celui-ci 

traite de la rémunération des autres diri-

geants visés à l’article 96, § 3, dernier alinéa.

le comité de rémunération s’est réuni for-

mellement une fois au cours de l’année 2010.

Nom  
de l'administrateur

Présence / Nb 
de séances

mr Françis lemmens 1/1

mr Jean-paul Feldbusch 1/1

mr edgard Hollange 1/1

les décisions sont prises à la majorité des voix 

émises par les membres du comité. en cas 

d’égalité de voix, celle du président du comité 

est prépondérante.

le comité de nomination s’est formellement 

réuni trois fois au cours de l’année 2010.

Nom  
de l'administrateur

Présence / Nb 
de séances

mr Jean-paul Feldbusch, président 3/3

mr Georges moury 3/3

mr edgard Hollange 3/3

5.4. CoMITÉ DE RÉMuNÉRATIoN

composItIon Du comIté De 
rémunératIon

les membres du comité de rémunération sont 

nommés par le conseil d’administration et 

peuvent être révoqués à tout moment par lui.

le comité de rémunération est composé de 

trois membres non exécutif du conseil d’ad-

ministration, dont une majorité d’indépen-

dants, qui possède l’expertise nécessaire en 

matière de politique de rémunération.

ces trois membres sont monsieur Jean-paul 

Feldbusch, monsieur edgard Hollange et 

monsieur Francis lemmens.

la durée du mandat d’un membre du comité 

de rémunération ne peut pas excéder la du-

rée de son mandat d’administrateur.

le statut d’indépendant de monsieur 

Feldbusch et de monsieur Hollange prend fin 

le 1er juillet 2011. le prochain conseil d’admi-

nistration de la sa moury construct nomme-

ra parmi les administrateurs indépendants 

leurs remplaçants à la fonction de membre 

du comité de rémunération.

FonctIonnement Du comIté De 
rémunératIon

rÔle

sans préjudice des missions légales du 

conseil d’administration, le comité de rému-

nération est au moins chargé des missions 

suivantes :

  Formuler des propositions au conseil 

d’administration sur la politique de 

rémunération des administrateurs, des 

autres dirigeants et des délégués à la 

gestion journalière et, s’il y a lieu, sur 

les propositions qui en découlent et qui 

doivent être soumises par le conseil 

d’administration aux actionnaires ;

rapport De GestIon : 1/ rapport De GestIon De moury construct sa
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6.  rapport De 
rémunératIon

6.1. PoLITIquE DE RÉMuNÉRATIoN

le comité de rémunération formule des pro-

positions au conseil d’administration sur la 

politique de rémunération et les rémunéra-

tions individuelles des administrateurs, des 

managers exécutifs et des autres dirigeants.

la rémunération des administrateurs non 

exécutifs prend en compte leur rôle en tant 

qu’administrateur ordinaire, et leurs rôles 

spécifiques en qualité de président ou de 

membre d’autres comités, ainsi que les res-

ponsabilités en découlant et le temps consa-

cré à leurs fonctions.

le niveau et la structure des rémunérations 

des managers exécutifs et des autres diri-

geants sont tels qu’ils permettent le recrute-

ment, la fidélisation et la motivation de pro-

fessionnels qualifiés et compétents compte 

tenu de la nature et de l’étendue de leurs 

responsabilités individuelles.

Des bonus sont octroyés aux managers exé-

cutifs et aux autres dirigeants sur base des 

performances au cours de l’exercice écoulé.

6.2.  DÉCLARATIoN SuR LA PoLITIquE 
DE RÉMuNÉRATIoN Du CEo, DES 
MANAGERS ExÉCuTIFS, ET DES 
AuTRES DIRIGEANTS

le « ceo » du Groupe est monsieur Georges 

moury. en 2010, monsieur Georges moury 

a bénéficié d’une rémunération brute de 

€ 83 milliers, d’avantages divers à hauteur de 

€ 39 milliers et du paiement de primes pour 

un plan de pension à hauteur de €  9  mil-

liers. la rémunération globale de monsieur 

Georges moury est identique à celle de 

l’exercice précédent.

les « managers exécutifs » sont les adminis-

trateurs de sociétés du Groupe, qui ont dès 

lors les pouvoirs réservés aux administra-

teurs par le code des sociétés, ainsi que le 

Directeur général de la sa Bemat.

les « autres dirigeants » ne sont pas admi-

nistrateurs et participent aux réunions régu-

lières où se discute, en dehors du régime 

organisé par l’article  524bis du code des 

sociétés, la direction générale des filiales et 

du Groupe.

les rémunérations octroyées lors de l’exer-

cice 2010 au ceo, aux autres administra-

teurs exécutifs et managers exécutifs ainsi 

qu’aux autres dirigeants peuvent être détail-

lées comme suit :

en milliers d’euros CEO
Autres administrateurs exécutifs 

et Managers exécutifs
Autres 

dirigeants

rémunération de base 83 423 338

rémunération variable 0 10 26

plan de pension 9 12 9

autres composantes de la rémunération 39 44 32

construction des bureaux et laboratoires pour la croix-rouge à rhisnes
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  la rémunération variable concerne des 

primes « cct 90 » et des bonus octroyés 

sur base des performances des managers 

exécutifs et des autres dirigeants au cours 

de l’exercice écoulé.

les règles d’octroi des primes « cct 90 » 

sont indiquées dans la convention 

collective de travail n°90 et ont égard à 

des objectifs globaux et individuels en 

matière de présence sur le lieu du travail 

et gravité/fréquence des accidents sur le 

lieu du travail.

les autres bonus sont octroyés sur base 

des performances réalisées au cours de 

l’exercice écoulé. aucune règle formelle 

n’est établie au niveau des autres 

bonus qui restent à la discrétion des 

administrateurs exécutifs.

  le Plan de pension concerne le montant 

versé par le Groupe dans le plan de 

pension à cotisations définies ;

  les Autres composantes de la 

rémunération concernent les assurances 

complémentaires octroyées par le Groupe 

(assurance hospitalisation,…), des 

avantages en nature octroyés tels que 

la mise à disposition d’une voiture de 

société, d’un Gsm, etc.

6.3. DÉCLARATIoN SuR LA 
PoLITIquE DE RÉMuNÉRATIoN DES 
ADMINISTRATEuRS NoN ExÉCuTIFS

comme indiqué ci-dessus, la rémunération 

des administrateurs non exécutifs prend en 

compte leur rôle en tant qu’administrateur or-

dinaire, et leurs rôles spécifiques en qualité 

de président ou de membre d’autres comités, 

ainsi que les responsabilités en découlant et 

le temps consacré à leurs fonctions.

les administrateurs non exécutifs ne reçoivent 

pas de rémunérations liées aux performances, 

telles que bonus ou formules d’intéressement 

à long terme, ni d’avantages en nature ou 

d’avantages liés à des plans de pension.

les seules rémunérations perçues par les 

administrateurs non exécutifs consistent en 

des jetons de présence :

  de €500 pour les membres du conseil 

d’administration et les membres du 

comité d’audit ;

  de €1 000 pour le président du comité 

d’audit.

ces rémunérations sont inchangées par rap-

port à l’exercice précédent.

les rémunérations dues aux administrateurs 

non exécutifs pour l’exercice écoulé sont 

détaillées comme suit :

en euros
Jeton de présence  

au Conseil d’administration
Jeton de présence 
au Comité d’audit

Total

Francis lemmens 1 500 1 000 2 500

Jean-paul Feldbusch 1 500 2 000 3 500

edgard Hollange 1 500 - 1 500

michel mersch 1 500 1 000 2 500

le Groupe n’envisage pas modifier la poli-

tique de rémunération des administrateurs 

non exécutifs pour les deux exercices so-

ciaux suivants.

6.4.  INFoRMATIoNS SuR LES ACTIoNS 
ET LES oPTIoNS SuR ACTIoNS

Il n’existe aucun type de paiement fondé sur 

des actions au sein du Groupe.

6.5.  INFoRMATIoNS SuR LES 
INDEMNITÉS DE DÉPART

Il n’existe aucune disposition contractuelle 

relative aux indemnités de départ.

6.6.  INFoRMATIoNS SuR LES DRoITS 
DE RECouVREMENT DE LA 
RÉMuNÉRATIoN VARIABLE

Il n’existe aucun droit octroyé quant au 

recouvrement de la rémunération variable 

attribuée sur base d’informations financières 

erronées.

construction d’un etap Hotel et d’un centre commercial à Bruges construction d’un immeuble de bureaux pour Igretec à Gosselies
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commentaires sur les chiffres-clés 
consolidés du Groupe moury construct

les chiffres clés de l’état du résultat global 

consolidé de la sa moury construct (selon 

les normes IFrs) sont les suivants :

le résultat de l’exercice s’élève à € 4,7 mil-

lions au 31 décembre 2010 et est en hausse 

de 1,3  % par rapport au résultat de l’exer-

cice précédent.

le chiffre d’affaires s’établit à €  77,2  mil-

lions au 31  décembre 2010 contre 

€ 92,1 millions au 31 décembre 2009, soit 

une baisse de 16 % qui s’explique essentiel-

lement par les intempéries qui ont fortement 

perturbé les chantiers tant en début qu’en 

fin d’année 2010.

le résultat opérationnel s’élève à € 5,5 mil-

lions au 31 décembre 2010 contre € 5,7 mil-

lions atteint lors de l’exercice précédent, 

soit une baisse modérée de 2,3 %, d’autant 

plus que le résultat opérationnel 2009 était 

fortement influencé par des reprises de 

provisions. le ratio de marge nette (résul-

tat opérationnel / produit des activités ordi-

naires) s’établit à 7,0  % au 31  décembre 

2010 (contre 6,1 % au 31 décembre 2009) 

et reste largement supérieur à la moyenne 

du secteur (3,1  % en 2009 - source : 

analyse financière sector septembre 2010).

le résultat financier est en hausse de 

12,9 % et s’élève à € 1,2 millions au 31 dé-

cembre 2010 contre € 1,1 millions au 31 dé-

cembre 2009 en fonction essentiellement 

de la hausse de la juste valeur des actifs 

financiers en portefeuille et de plus-values 

nettes réalisées lors de la cession de cer-

tains actifs financiers au cours de l’exercice. 

Il convient de préciser que le résultat finan-

cier au 31 décembre 2010 est négativement 

influencé à hauteur de € 0,2 million suite à 

la cession des droits tax shelter.

les chantiers se déroulent conformément 

aux prévisions et toutes les filiales ont 

contribué positivement au résultat.

la structure financière du Groupe reste 

très solide puisque la « trésorerie et équi-

valent de trésorerie » et les « autres actifs 

financiers courant » détenus auprès d’insti-

tutions de crédit s’élèvent à € 38,0 millions 

au 31 décembre 2010 (soit environ € 95,8 

par action) à comparer avec € 37,9 millions 

au 31 décembre 2009.

En milliers d’EuR 2010 2009 Var. 10-09

chiffre d'affaires 77 223 92 090 -16,1 %

résultat opérationnel 5 531 5 662 -2,3 %

résultat financier 1 197 1 060 12,9 %

résultat des participations mises en équivalence 0 0 -

Résultat avant impôts des opérations en continuité 6 728 6 722 0,1 %

Impôts sur le résultat -2 005 -2 060 -2,7 %

Résultat après impôts des opérations en continuité 4 723 4 662 1,3 %

résultat net des opérations en discontinuité 0 0 -

Résultat net de l’exercice 4 723 4 662 1,3 %

autres éléments du résultat global 0 0 -

Résultat global de l’exercice 4 723 4 662 1,3 %

  part du Groupe 4 723 4 662 1,3 %

  Intérêts minoritaires 0 0 -

construction des bureaux et laboratoires pour la croix-rouge à rhisnes construction de la résidence eugène ysaye - place saint-Jacques à liège
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En milliers d’EuR 2010 2009 Var. 09-10

s.a moury construct (holding faîtier) 0 - 0 - -

s.a. Bemat 16 637 21,5 % 12 883 14,0 % 29,1 %

s.c. mosaBoIs 1 000 1,3 % 1 239 1,3 % -19,3 %

s.a. les entreprIses G moury1 59 486 77,0 % 77 892 84,7 % -23,6 %

s.a. mourylux 100 0,2 % 76 0,1 % 31,6 %

ToTAL 77 223 100,0 % 92 090 100 % -16,1 %

contrIButIon Des FIlIales au cHIFFre D’aFFaIres  
Du Groupe (selon les normes IFrs)

En milliers d’EuR 2010 2009 Var. 09-10

s.a. moury construct (holding faîtier) 402 234 71,8 %

s.a. Bemat 1 847 555 232,8 %

s.c. mosaBoIs 92 256 -64,1 %

s.a. les entreprIses G moury1 2 353 3 609 -34,8 %

s.a. mourylux 29 9 222,2 %

s.a. lIeGe promotIon 
(mis en équivalence)

0 0 -

ToTAL 4 723 4 662 1,3 %

contrIButIon Des FIlIales au résultat GloBal  
Du Groupe (selon les normes IFrs)

la contribution des filiales aux principaux chiffres clés du Groupe moury construct (selon les 

normes IFrs) est la suivante :

la contribution du holding faîtier au résultat global du Groupe consiste en son résultat financier 

diminué de ses charges opérationnelles. la hausse de cette contribution provient essentielle-

ment de la hausse du résultat financier.

le chiffre d’affaires de la sa Bemat est en hausse en raison du retour à un niveau d’activité 

normal en 2010, l’exercice 2009 ayant été particulièrement marqué par un très faible niveau 

d’activité. la contribution de la sa Bemat au résultat global du Groupe est en forte hausse en 

fonction (i) de la hausse du chiffre d’affaires, (ii) de l’amélioration des marges sur plusieurs 

chantiers en 2010 et (iii), de la reprise de certaines provisions décennales en fonction de la 

disparition du risque sous-jacent.

la baisse de l’activité ainsi que du chiffre d’affaires de mosabois provient notamment de la fin 

du chantier de la médiacité fin 2009.

la baisse du chiffre d’affaires de la sa les entreprises G moury s’explique essentiellement par 

les intempéries importantes qui ont perturbé les chantiers début et fin 2010 et par la fin du 

chantier de la médiacité à liège fin 2009. la contribution de la sa les entreprises G moury 

au résultat global du Groupe est en baisse essentiellement en fonction de la baisse du chiffre 

d’affaires en 2010 et du niveau important des reprises de provisions en 2009.

1– afin de présenter des données comparables, les contributions au chiffre d’affaires et au résultat global du 
Groupe des anciennes filiales Beerts Bouwwerken sa et mosafer sc (absorbées par la sa les entreprises Gilles 
moury le 1er janvier 2010) ont été présentées de façon consolidée dans les contributions de la sa les entreprises 
Gilles moury au 31 décembre 2009.
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commentaires sur les chiffres-clés 
statutaires de la sa moury construct

modification du périmètre  
de consolidation
Il n’y a eu aucun changement du périmètre 

de consolidation au cours de l’exercice 

2010.

les chiffres clés du compte de résultats sta-

tutaire de la sa moury construct (selon les 

normes belges) sont les suivants :

En milliers d’EuR 2010 2009 Var. 10-09

Ventes et prestations 174 218 -20,2 %

résultat d'exploitation -155 -71 118,3 %

résultat financier 3 599 4 373 -17,7 %

résultat exceptionnel 0 -201 -100,0 %

résultat avant impôts 3 444 4 383 -21,4 %

résultat après impôts 3 444 4 383 -21,4 %

capitaux propres 33 278 32 053 3,8 %

total bilan 36 023 34 769 3,6 %

en tant que holding faîtier du Groupe 

moury construct, le compte de résultats 

de la société est principalement constitué 

de management fees facturés aux filiales 

du groupe (€ 160 milliers au 31 décembre 

2010), de rémunérations d’administrateurs 

(€  197  milliers au 31  décembre 2010), de 

frais de fonctionnement divers (€  128  mil-

liers au 31  décembre 2010), des résultats 

des placements de trésorerie et des frais 

financiers (résultat financier de €  449  mil-

liers au 31  décembre 2010) et des divi-

dendes décrétés et payés par les diffé-

rentes filiales en 2010 (€ 3 150 milliers au 

31 décembre 2010).

au 31  décembre 2009, on notait également 

une moins-value exceptionnelle de € 201 mil-

liers liée à la cession des titres de mosafer sc 

et Beerts Bouwwerken nV à la filiale moury sa.

construction des bureaux et studios de la rtBF à 
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situation 
de conflit 
d’intérêt

indépendance  
et compétence  
du comité d’audit

aucune opération ou décision visée par 

l’article  524 du code des sociétés n’a eu 

lieu au cours de l’exercice 2010.

monsieur Feldbusch est président du comité d’audit de moury construct depuis sa création 

le 26 mai 2009. le conseil justifie de la compétence de monsieur Feldbusch en matière de 

comptabilité et d’audit par sa longue expérience professionnelle.

circonstances susceptibles  
d’avoir une influence notable  
sur le developpement de la société
sans objet.

indications relatives  
à l’existence de succursales
la filiale les entreprises G moury sa possède, suite à la fusion par absorption avec effet au 

1er janvier 2010, deux succursales nommées « mosafer » et « Beerts » qui regroupent les activi-

tés des deux anciennes filiales mosafer sc et Beerts Bouwwerken sa.

activité en matière  
de recherche et développement
sans objet.

rapport De GestIon : 1/ rapport De GestIon De moury construct sa
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Propositions à l’assemblée générale

informations sur les instruments 
financiers utilisés par le Groupe

événements postérieurs  
à la date de clôture

le Groupe moury construct n’utilise pas d’instrument de couverture et ne pratique dès lors 

pas la comptabilité de couverture. les risques liés aux instruments financiers auxquels fait 

face la sa moury construct sont abordés dans le point a.3.2. ci-dessus.

sans objet.
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construction des bureaux et laboratoires pour la croix-rouge à rhisnes construction des bureaux et studios de la rtBF à liège

le conseil d’administration de moury 

construct sa propose à l’assemblée 

Générale du 24 mai 2011 d’approuver les 

comptes annuels au 31 décembre 2010.

Le Conseil d’administration propose les affectations et prélèvements suivants

Bénéfice de l’exercice à affecter : + € 3 445 544,51

Bénéfice reporté de l’exercice précédent : + € 6 400 386,69

Dotation à la réserve légale : - € 172 277,23

rémunération du capital : - € 2 219 705,60

report à nouveau : € 7 453 948,37

le dividende brut par action de €  5,6000 

(soit un dividende net par action de € 4,2000 

et un dividende net plus « strip VVpr » de 

€ 4,7600), en hausse de 4 % par rapport à 

ce lui décrété lors de l’exercice précédent, 

sera payable à partir du 17 juin 2011 contre 

remise du coupon n°26 au siège social et 

aux guichets de la Banque Bnp parIBas 
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Prévisions pour 2011
le conseil d’administration est positif pour 

l’exercice 2011 en raison du démarrage de 

grands chantiers et du carnet de commandes 

qui s’élève à € 91,6 millions au 31 décembre 

2010 (contre €  80,0  millions au 31 décem-

bre 2009).

parmi les commandes récentes nous re-

levons notamment la construction et la 

rénovation de deux immeubles de 39  ap-

partements Quai marcellis à liège, la réha-

bilitation de l’unité de centre de protection 

civile à crisnée, la rénovation de l’immeuble 

de aGeas à charleroi, la construction d’un 

hôtel de police à marche-en-Famenne, la 

construction de l’hôtel de ville de montignies-

le-tilleul, et, en société momentanée, la res-

tauration de l’opéra royal de Wallonie, la 

construction de la patinoire olympique et la 

restauration du théâtre d’émulation à liège

éVolutIon Du cHIFFre D’aFFaIres  
(en mIllIers D’euros)

éVolutIon De la trésorerIe1 
consolIDée par actIon (en euros)

éVolutIon Du résultat GloBal part 
Du Groupe par actIon (en euros)

‘07 ‘08 ‘09 ‘10
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1 —  calculé comme la somme de « trésorerie et équivalents de trésorerie »  
et des « autres actifs financiers courants ».

rapport De GestIon : 1/ rapport De GestIon De moury construct sa
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2/ actiVités des Filiales du GrouPe1

les entreprises G moury sa

99,99 % contrôle

99,99 % intérêt

succursale Beerts2

Bemat sa

99,99 % contrôle

99,99 % intérêt

mourylux sa

99,90 % contrôle

99,90 % intérêt

parachèvement

mosaBoIs sc

99,99 % contrôle

99,99 % intérêt

succursale mosaFer3

contracting

lIÈGe promotIon sa

50 % contrôle

50 % intérêt

Immobilières

1 —  les données financières présentées sous ce titre 2 ont été préparées sur base des normes comptables belges.

2 —  les activités de l’ancienne filiale Beerts Bopuwwerken sa sont logées dans une succursale « Beerts » créée à cet effet par la sa les entreprises G moury le 1er janvier 2010.

3 —  les activités de l’ancienne filiale mosafer sc sont logées dans une succursale « mosafer » créée à cet effet par la sa les entreprises G moury le 1er janvier 2010.

Groupe moury construct

charleroi

Bruxelles

luxembourg

mourY coNstruct sa

succursale Beerts 
mourY sa
mosaBois sc
succursale mosaFer
lièGe PromotioN sa

mourYluX sa

Bemat sa

situation géographique

liège
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rapport De GestIon : 2/ actIVItés Des FIlIales Du Groupe

la sa les entreprises G moury sa est une entreprise générale de travaux publics et 
privés basée à liège et principalement active dans le sud du pays. elle est détentrice de 
la plus haute agréation en matière de travaux publics bâtiments et de rénovation, classe 
8D et classe 8D24, délivrée le 28 mars 2007 lui permettant de soumissionner pour des 
marchés publics d’un montant illimité. Via sa succursale Beerts, elle détient en outre les 
agréations classe 8e et 8e1 délivrées le 22 novembre 2007 et via sa succursale mosafer, 
elle détient les agréations classe 4D7 et classe 1D20 délivrées le 18 décembre 2007.

les entreprises G moury sa

actIVItés 
et réalIsatIons
Depuis 1920, année de sa création, la 

société s’est construit une excellente répu-

tation dans son secteur et a accumulé les 

références prestigieuses. parmi celles-ci, on 

note ces dernières années la rénovation de 

la bourse de commerce de namur, la réno-

vation et l’extension de l’Hôtel mercure de 

Dinant, la construction du centre d’entraîne-

ment du standard de liège, l’aménagement 

du centre GIGa au sart-tilman, la construc-

tion de l’Hôtel park Inn à liège airport, 

l’extension d’un immeuble à appartements 

« Home ruhl » à liège, la construction d’un 

Hall logistique « trilogis park » à Bierset, 

la construction d’une aile supplémentaire 

de 7 000  m2 pour la clinique saint–pierre 

à ottignies, et la construction, en société 

momentanée, de la médiacité à liège et des 

nouveaux bâtiments de la rtBF à liège.

commentaIres sur 
les cHIFFres-clés
Il convient avant toute chose de préciser que 

la sa les entreprises G moury a absorbé la 

sc mosafer et la nV Beerts Bouwwerken 

avec effet au 1er  janvier 2010. ces deux so-

ciétés sont donc des succursales de la sa 

les entreprises G moury depuis le 1er janvier 

2010. les données financières au 31  dé-

cembre 2010 intègrent dès lors les chiffres 

des succursales « mosafer » et « Beerts ».

construction du restaurant de l’ulg au sart-tilman rénovation de l’opéra royal de Wallonie à liège
construction des bureaux et studios de la rtBF à 
liège

cHIFFres-clés (selon les normes comptaBles BelGes)

En milliers d’euros 2010 2009 Var 10-09

Ventes et prestations 60 556 65 687 -7,8 %

coûts des ventes et prestations 58 071 61 975 -6,3 %

résultat d’exploitation 2 484 3 712 -33,1 %

résultat financier 500 703 -28,9 %

résultat exceptionnel 83 -24 -

résultat net avant impôts 3 067 4 391 -30,2 %

résultat net après impôts 2 113 3 126 -32,4 %

capitaux propres 8 834 6 743 31,0 %

total du bilan 41 964 39 656 5,8 %

Quote-part Dans le cHIFFre 
D’aFFaIres consolIDé Du Groupe (IFrs)

marc lIBeau

les entreprises  
G moury sa 77 % 
Bemat sa 21,5 %

mosabois sc 1,3 %
mourylux sa 0,2 %

les entreprises G moury sa 77 %
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La SA les Entreprises G Moury s’est construit 
une excellente réputation dans son secteur et est 
actuellement en charge, en société momentanée, 
de la construction de la patinoire olympique, de la 
rénovation de l’opéra royal de Wallonie et du théâtre de 
l’Emulation à Liège.

nos ventes et prestations s’établissent à 

€ 60,5 millions au 31 décembre 2010 contre 

€ 65,7 millions au 31 décembre 2009. cette 

baisse de 7,8 % provient essentiellement des 

intempéries qui ont fortement perturbés les 

chantiers au début et à la fin de l’exercice 

2010 mais aussi de la fin du chantier de la 

médiacité en 2009, partiellement compen-

sé par le chiffre d’affaires de la succursale 

Beerts en 2010.

le coût des ventes et prestations s’établit à 

€ 58,1 millions au 31 décembre 2010 contre 

€  62,0  millions au 31  décembre 2009, soit 

en baisse de 6,3  %. cette baisse provient 

essentiellement de la diminution des achats 

en fonction de la baisse des travaux effec-

tués au cours de l’exercice.

le résultat d’exploitation s’établit dès lors à 

€ 2,5 millions au 31 décembre 2010 contre 

€ 3,7 millions au 31 décembre 2009 soit en 

baisse de 33,1 %.

le résultat financier s’élève à €  0,5  million 

au 31  décembre 2010 contre €  0,7  million 

au 31 décembre 2009. la baisse du résultat 

financier provient essentiellement du divi-

dende de €  190 000 perçu de la sa liège 

promotion en 2009.

le bénéfice de l’exercice avant impôts s’éta-

blit à €  3,1  millions au 31  décembre 2010 

contre € 4,4 millions au 31 décembre 2009, 

soit une baisse de 30,2 %.

le bénéfice de l’exercice s’élève à € 2,1 mil-

lions au 31 décembre 2010 contre € 3,1 mil-

lions au 31 décembre 2009.

Il est important de préciser que le résultat au 

31  décembre 2009 avait été négativement 

influencé par une hausse de €  2,1  millions 

de nos diverses provisions pour risques et 

charges alors que l’exercice 2010 est marqué 

par une baisse des provisions de € 0,7 mil-

lion en fonction de l’évolution favorables de 

plusieurs litiges.

le carnet de commandes au 31  décembre 

2010 est de l’ordre de € 68,6 millions contre 

€ 56,2 millions au 31 décembre 2009.

ACTuELLEMENT, LES PRINCIPAux 
CHANTIERS EN ACTIVITÉ SoNT :

BÂtIments résIDentIels

  construction d’appartements à Beaufays

  construction d’appartements à Huy

  construction d’appartements à liège 

(Quai marcellis)

constructIons utIlItaIres

  construction du cpas de Welkenraedt

  construction des bâtiments 

pour technifutur

  construction du bâtiment 

de la protection civile à crisnée

  construction d’une crèche à Jambes

  construction d’un hôtel de police 

à Hannut

  construction d’un hôtel de police 

à marche

  construction d’une école de police 

à laeken

  construction d’un commissariat 

de police à nivelles

  construction d’une résidence 

services à Houthalen

construction des bureaux et laboratoires pour la croix-rouge à rhisnes
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EN SoCIÉTÉ MoMENTANÉE :

  construction de la patinoire sur le site de 

la médiacité à liège avec la sa Bpc

  rénovation de l’opéra royal de Wallonie à 

liège avec la sa Galère et la sa Wust

  rénovation du théâtre de l’emulation à 

liège avec la sa Galère

  construction d’un etap Hotel, de 

130 appartements et d’un centre 

commercial à Bruges avec la sa Galère

LES PRINCIPAux CHANTIERS 
RÉCEPTIoNNÉS EN 2010 SoNT :

BÂtIments aDmInIstratIFs

  rénovation d’un tri postal à liège

BÂtIments résIDentIels

  rénovation de 42 logements à oupeye

  rénovation de 47 maisons à liège

  construction de la résidence « marco 

polo » au sart-tilman

  construction de la résidence « eugène 

ysaye », place saint-Jacques à liège

constructIons utIlItaIres

  construction d’une maison de repos à 

Grez-Doiceau

  construction d’une station service à 

Herstal

  transformation de la section anatomie et 

dissection du cHu au sart-tilman

  construction du restaurant universitaire 

de l’ulG au sart-tilman

  construction du bloc de dialyse de 

l’hôpital princesse poala à marche-en-

Famenne

  transformation et agrandissement de 

l’école marcel thiry à chaudfontaine

loIsIrs

  construction d’un club house à Forest

  construction d’une salle polyvalente à 

retinne

construction de la résidence clos des charmes à Beaufays construction des bureaux et studios de la rtBF à liège

construction des bureaux et studios de la rtBF à liège construction des bureaux et studios de la rtBF à liège
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construction du restaurant de l’ulg au sart-tilman construction de la résidence eugène ysaye - place saint-Jacques à liège

construction du restaurant de l’ulg au sart-tilman
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Bemat sa
la sa Bétons et matériaux (en abrégé Bemat) est une entreprise générale de travaux 
publics et privés, agréation classe 7D délivrée le 26 mai 2008, dont le siège social est 
établit à Gilly et qui dispose d’un siège d’exploitation à Bruxelles.

actIVItés  
et réalIsatIons
Bemat sa affiche de nombreuses références 

récentes en matière de travaux de bureaux 

ou industriels privés et publics telles que la 

construction d’un immeuble de bureaux pour 

compte des mutualités socialistes à Frameries 

(2006), la construction d’un hall relais à 

montignies sur sambre, la transformation et 

l’aménagement de l’extension du site « Forem 

logistique Hainaut » (2007), la construction 

d’un nouveau service de radiothérapie et néo-

natalogie pour le cHu tivoli à la louvière, la 

construction de plusieurs bâtiments adminis-

tratifs et techniques notamment pour compte 

de la société ardoise et matériaux et pour 

compte de Igretec (2008). la construction de 

deux halls relais pour compte d’Igretec et la 

construction de 32 logements pour compte 

du cpas de charleroi (2009).

en 2010, relevons, entre autre, la construc-

tion d’un centre d’approvisionnement et 

de transport pour compte de la sWDe à 

Jodoigne et la construction de 30 loge-

ments pour compte du Versant est à 

montignies-sur-sambre.

construction d’un immeuble de bureaux pour Igretec à Gosselies construction de 30 logements à montignies-sur-sambre

En milliers d’euros 2010 2009 Var 10-09

Ventes et prestations 23 026 15 950 44,4 %

résultat d’exploitation 1 443 1 850 -22,0 %

résultat financier 51 152 -66,4 %

résultat exceptionnel -10 45 -122,2 %

résultat avant impôts 1 483 2 047 -27,6 %

résultat après impôts 1 064 1 301 -18,2 %

capitaux propres 1 367 1 983 -31,1 %

total du bilan 10 248 9 344 9,7 %

cHIFFres-clés (selon les normes BelGes)Quote-part Dans le cHIFFre 
D’aFFaIres consolIDé Du Groupe (IFrs)

DIDIer BalérIaux

les entreprises  
G moury sa 77,0%
Bemat sa 21,5%

mosabois sc 1,3%
mourylux sa 0,2 %

Bemat 21,5 %

Les Entreprises G Moury SA�77,0%
Bemat�21,5%

Mourylux�0,2 %
Mosabois�1,3%
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construction de 30 logements à montignies-sur-sambre construction de 30 logements à montignies-sur-sambre

construction d’un immeuble de bureaux pour Igretec à Gosselies

commentaIres sur  
les cHIFFres-clés
les ventes et prestations s’établissent à 

€ 23 026 en milliers au 31 décembre 2010 

contre € 15 950 en milliers au 31 décembre 

2009, soit en hausse de 44,4  %. le coût 

des ventes et prestations s’établit à € 21 583 

en milliers au 31  décembre 2010 contre 

€ 14 100 en milliers au 31 décembre 2009, 

soit en hausse de 53,1  %. le résultat 

d’exploitation s’établit à € 1 443 milliers au 

31  décembre 2010 contre €  1 850  milliers 

au 31  décembre 2009 soit en baisse de 

22,0  %. la diminution du résultat d’exploi-

tation en 2010 s’explique par les règles 

d’évaluation en vigueur en Belgique. celles-

ci définissent que les résultats des chan-

tiers ne sont pris en compte qu’à la date de 

réception provisoire. or plusieurs chantiers 

importants seront réceptionnés début 2011. 

la marge d’exploitation reste bonne avec 

un ratio « résultat d’exploitation/chiffre d’af-

faires » passant de 12,46 (en 2009) à 11,66 

(en 2010).

le résultat financier s’élève à €  51 en mil-

liers au 31 décembre 2010 contre € 152 en 

milliers au 31  décembre 2009. la baisse 

des taux d’intérêts en 2010 explique la dimi-

nution du résultat financier. 

le résultat net avant impôts s’établit à 

€  1 483 en milliers au 31  décembre 2010 

contre € 2.047 en milliers au 31 décembre 

2009, soit une baisse de 27,6 %. le carnet 

de commandes au 31 décembre 2010 est de 

l’ordre de € 20,3 millions contre € 21,7 mil-

lions au 31 décembre 2009.

La société Bemat SA affiche un 
carnet de commandes important 
qui comprend notamment la 
rénovation lourde de l’immeuble 
de AG Assurances à Charleroi. 
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construction d’un immeuble de bureaux pour Igretec à Gosselies

ACTuELLEMENT, LES PRINCIPAux CHAN-
TIERS EN ACTIVITÉ SoNT :

BÂtIments aDmInIstratIFs et 
utIlItaIres 

  rénovation lourde de l’immeuble du 

centre aG assurances à charleroi

  construction d’un commissariat à Grez-

Doiceau

 rénovation de l’Hôtel de ville du roeulx

constructIons InDustrIelles

  construction d’un centre de recherches et 

de formation en matériaux composites et 

en plasturgies à Gosselies 

  construction d’un bâtiment pour l’accueil 

de spin off en biotechnologie à Gosselies

  la construction d’un hall relais sur le parc 

scientifique crealys des Isnes

BÂtIments résIDentIels 

  rénovation de 32 appartements à 

anderlues

  mise en conformité de la maison de repos 

et de soins sart allet à chatelineau  

loIsIrs

  construction d’un Hall omnisports à 

erquelinnes  

en socIété momentanée

  rénovation de 44 appartements à la cité 

des Gayolles à Gilly

LES PRINCIPAux CHANTIERS 
RÉCEPTIoNNÉS EN 2010 SoNT :

constructIons InDustrIelles

  construction d’un centre 

d’approvisionnements et de transport 

pour le compte de la sWDe à Jodoigne

  construction de halls relais à Isnes

  construction d’un hall à Jumet pour 

compte de sodial s.a.

BÂtIments résIDentIels 

  construction de 30 logements à 

montignies-sur-sambre
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construction des bureaux et studios de la rtBF à liège

construction des bureaux et studios de la rtBF à 
liège

mosaBois sc

actIVItés et 
réalIsatIons
la sc mosabois a pour activité principale la 

fabrication et la pose de menuiseries en bois 

pour bâtiments et l’isolation thermique et 

acoustique. elle travaille principalement pour 

le Groupe moury construct.

commentaIres sur 
les cHIFFres-clés
le résultat d’exploitation s’établit à € 143 mil-

liers contre €  377  milliers l’exercice précé-

dent et le bénéfice de l’exercice s’élève à 

€ 105 milliers contre € 257 milliers l’exercice 

précédent. ces baisses trouvent essentielle-

ment leur origine dans les travaux importants 

réalisés au cours de l’exercice précédent sur 

le chantier la médiacité à liège.

En milliers d’euros 2010 2009 Var 10-09

Ventes et prestations 1 773 2 438 -27,3 %

résultat d’exploitation 143 377 -62,1 %

résultat financier 2 2 0,0 %

résultat exceptionnel 4 0 -

résultat avant impôts 149 379 -60,7 %

résultat après impôts 105 257 -59,1 %

capitaux propres 498 500 -

total bilan 996 1 199 -16,9 %

cHIFFres-clés (selon les normes BelGes)

la sc menuiserie mosane (en abrégé mosabois) est une entreprise de menuiserie qui 
détient les agréations D5 de classe 5 et D4 de classe 2, délivrées le 17 mars 2008. le 
siège social est établit à Bressoux.

DanIel Bormans
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Quote-part Dans le cHIFFre 
D’aFFaIres consolIDé Du Groupe (IFrs)

les entreprises  
G moury sa 77,0 %
Bemat sa 21,5 %

mosabois sc 1,3 %
mourylux sa 0,2 %

mosabois 1,3 %

Les Entreprises G Moury SA�77,0%
Bemat�21,5%

Mourylux�0,2 %
Mosabois�1,3%
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en 2010, mosabois a réalisé 43  % de son 

chiffre d’affaires avec le Groupe moury 

construct.

le carnet de commandes au 31  décembre 

s’élève à €  1 255  milliers (contre €  312  mil-

liers au 31 décembre 2009).

LES PRINCIPAux CHANTIERS  
EN ACTIVITÉ SoNT :

  menuiserie intérieure des bâtiments de la 

rtBF de liège sur le site de la médiacité

  menuiserie intérieure d’une salle d’étude 

pour la faculté des sciences et d’un 

laboratoire d’analyse pour l’ulG

  menuiserie intérieure des bâtiments  

du GIGa

LES PRINCIPAux CHANTIERS 
RECEPTIoNNÉS EN 2010 SoNT :

  menuiserie intérieure et extérieure pour  

le restaurant de l’université de liège

  menuiserie extérieure d’un immeuble  

à appartements à ans

  menuiserie intérieure pour le département 

zoologie de l’université de liège

  menuiserie intérieure et extérieure pour  

la croix-rouge de namur.
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construction des bureaux et studios de la rtBF à liège

construction des bureaux et laboratoires pour la croix-rouge à rhisnes construction des bureaux et laboratoires pour la croix-rouge à rhisnes
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éVénements  
surVenus aprÈs 
la clÔture De 
l’exercIce

l’assemblée générale extraordinaire du 6 jan-

vier 2011 a décidé de réduire le capital de 

€ 130 000 afin d’adapter le capital social de 

la société à l’étendue de ses activités, tout en 

conservant un niveau de fonds propres suf-

fisant pour conserver l’agréation D5 classe 5.
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construction des bureaux et laboratoires pour la croix-rouge à rhisnes construction du restaurant de l’ulg au sart-tilman 

construction du restaurant de l’ulg au sart-tilman
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mourYluX sa

actIVItés et 
réalIsatIons
entreprise générale de travaux publics et 

privés, la sa mourylux est reprise dans le 

périmètre de consolidation du Groupe moury 

construct depuis l’exercice 1998. elle pré-

sente notamment comme référence la trans-

formation et l’agrandissement des thermes 

à mondorf-les-Bains ainsi que la réalisation 

d’une brasserie pour compte de la Brasserie 

Inbev à Diekirch.

commentaIres sur 
les cHIFFres-clés
conformément aux conventions de pres-

tations de services intragroupes, la sa 

mourylux fournit aux filiales du Groupe 

conseils et assistance divers.

En milliers d’euros 2010 2009 Var 10-09

Ventes et prestations 340 331 3,0 %

résultat d’exploitation  38 9 ns

résultat financier  1 1 0 %

résultat avant impôts 39 9 ns

résultat après impôts 28 9 ns

capitaux propres 345 317 8,8 %

total bilan 406 391 3,8 %

total bilan 489 500 -2,2 %

cHIFFres-clés (selon les normes luxemBourGeoIses)

Domaine thermal de mondorf.
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Quote-part Dans le cHIFFre 
D’aFFaIres consolIDé Du Groupe (IFrs)

les entreprises  
G moury sa 77,0 %
Bemat sa 21,5 %

mosabois sc 1,3 % 
mourylux sa 0,2 %

mourylux 0,2 %
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liège promotion sa

actIVItés et 
réalIsatIons
la sa liège promotion n’a aucune activité 

depuis de nombreuses années. l’exercice 

2010 a toutefois été marqué par l’acquisition 

d’un terrain afin d’y développer un projet 

immobilier.

commentaIres sur 
les cHIFFres-clés
la hausse du bilan provient essentiellement 

de l’acquisition du terrain afin d’y développer 

un projet immobilier.

la sa liège promotion est intégrée selon 

la méthode de la mise en équivalence dans 

les comptes consolidés du Groupe moury 

construct.

En milliers d’euros 2010 2009 Var 10-09

Ventes et prestations 0 0 -

résultat d’exploitation -1 -2 50,0 %

résultat financier 3 2 50,0 %

résultat avant impôts 1 0 -

résultat après impôts 1 0 -

capitaux propres 275 275 -

total bilan 880 379 132,2 %

cHIFFres-clés (selon les normes BelGes)

construction de la résidence clos des charmes à Beaufays

construction de la résidence clos des charmes à 
Beaufays
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